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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: MATCH International et Oxfam Canada
	Nom: 
	rec1: Rétablir les fonds locaux pour l’égalité entre les sexes au sein des pays prioritaires du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD) afin d’orienter les ressources directement vers les organisations vouées aux droits des femmes qui s’emploient à renforcer la société civile et à améliorer les droits de la personne.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Aide internationale et politique étrangère]
	Dropdowntopic1: [Aide internationale et politique étrangère]
	Dropdowntopic3: [Budget fédéral et service public]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [2 ans]
	Dropdownrec2: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown2: [2 ans]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Par l’intermédiaire de l’enveloppe d’aide publique au développement (APD), le gouvernement du Canada pourrait établir un mécanisme d’allocation annuelle de fonds administré à l’échelle locale dans divers pays ciblés par le MAECD. Ces fonds viseraient expressément à appuyer les organisations vouées aux droits des femmes, c’est-à-dire des organisations communautaires, dirigées par des femmes et s’employant à améliorer les droits des femmes et les conditions de vie de celles-ci. De récentes données révèlent que bien que les ressources destinées aux femmes et aux filles soient plus considérables au sein des diverses enveloppes d’APD, seul un dixième des organisations vouées aux droits des femmes reçoivent du financement de la part d’organismes bilatéraux, de gouvernements nationaux et d’organismes non gouvernementaux internationaux.
	rec3: Les bénéficiaires directement visés par ce mécanisme d'allocation de fonds seraient les organisations vouées aux droits des femmes travaillant dans les pays prioritaires définis par le MAECD. De même, cela se traduirait, indirectement, par des avantages considérables pour d’autres bénéficiaires, soit ceux qui reçoivent les services de ces organisations. Sur le plan du développement, il existe une théorie généralement répandue, selon laquelle « la prestation d’un soutien aux organisations vouées aux droits des femmes en vue d’apporter des changements et de créer des mouvements sociaux solides et inclusifs est le mécanisme le plus efficace pour garantir l’apport de changements durables dans la vie des femmes et des filles » [traduction]. (Théorie du changement du ministère du Développement international du Royaume-Uni, 2012)
	rec4: Le Réseau sur l’égalité hommes-femmes du Comité d’aide au développement recommande d’offrir aux organisations vouées aux droits des femmes un soutien en lien avec les politiques, les programmes et les mécanismes de financement en matière de développement. En se conformant aux recommandations en ce sens, le Canada figurerait au nombre des champions et des chefs de file sur les plans des droits de la personne et de l’égalité entre les hommes et les femmes.
	rec5: Créer un mécanisme particulier d’allocation de fonds par l’intermédiaire de l’enveloppe annuelle d’aide publique au développement du Canada afin d’appuyer les efforts déployés par les gouvernements et la société civile, plus particulièrement les organisations vouées aux femmes, dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire pour prévenir la violence envers les femmes et la violence fondée sur le sexe, et pour lutter contre ces formes de violence.Un tel fonds contribuerait à cibler les efforts déployés par le Canada à l’échelle internationale en ce qui concerne la lutte contre la violence envers les femmes et la violence fondée sur le sexe, pour ainsi mieux faire connaître les questions en ce sens et accroître les économies réalisées de même que la collaboration dans le cadre des efforts menés et l’efficacité de ces derniers, plus particulièrement en renforçant les occasions de produire et d’échanger des données probantes sur ce qui se révèle efficace en matière de prévention et de lutte.
	rec6: Il serait possible de créer un fonds spécial d’aide au développement international en ce qui concerne la violence envers les femmes et la violence fondée sur le sexe au moyen de la réaffectation de fonds actuellement destinés à l’aide publique au développement. Ce fonds pourrait être structuré de manière à permettre l’octroi, selon un mécanisme concurrentiel, de subventions ou de contributions en vue de la mise en place d’approches novatrices et efficaces à l’égard de la prévention de la violence envers les femmes et de la violence fondée sur le sexe, ainsi que de la lutte contre ces formes de violence.
	rec7: Les femmes pauvres dans les pays recevant de l’aide publique au développement de la part du Canada seraient les principales bénéficiaires, et ce, tant les victimes de violence que les femmes de tous âges à risque de faire l’objet de violence, y compris la violence fondée sur le sexe, des milieux public et privé. Les organisations vouées aux femmes les plus efficaces dans la lutte contre la violence envers les femmes et la violence fondée sur le sexe au sein de leurs collectivités respectives recevraient du soutien par l’intermédiaire de ce fonds pour la réalisation de leurs importantes activités; elles recevraient ainsi du financement de programme et auraient la possibilité de collaborer avec des spécialistes du gouvernement du Canada relativement aux questions touchant les hommes et les femmes dans le domaine du développement international, de même qu’avec des organisations homologues dans le monde entier.
	rec8: Des études ont révélé que les organisations vouées aux femmes sont les plus efficaces pour ce qui est de lutter contre les conséquences de la violence envers les femmes et de la violence fondée sur le sexe – sur les femmes, leur famille et les collectivités – et de prendre les mesures qui s’imposent afin de réduire la fréquence de telles formes de violence. Parmi les mesures en question figurent notamment des programmes de prévention axés sur les hommes, de même que des activités de recherche et de défense des intérêts visant à renforcer les dispositions législatives. Les organisations vouées aux femmes sont sous-financées par rapport à d’autres types d’organisations de la société civile; les avantages découlant de la mise en place d’un tel fonds pourraient donc être très importants. En fin de compte, un plus grand nombre de femmes bénéficieront de droits et les sociétés tireront parti de leur participation à la vie communautaire, civique et politique. 
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: Les organisations vouées aux droits des femmes sont les plus efficaces pour ce qui est d’améliorer la situation des femmes; cependant, ces organisations demeurent gravement sous-financées. En 2011, seulement 10 % des organisations vouées aux droits des femmes ont reçu du financement de la part d’organismes bilatéraux, de gouvernements nationaux et d’organisations internationales. En fait, la majorité des organisations de ce type n’ont jamais reçu de financement de base pour couvrir leurs dépenses de fonctionnement. Selon une étude récente, réalisée en 2011, un cinquième de toutes les organisations vouées aux droits des femmes faisaient face à un risque véritable de fermeture.Afin que s’opère un changement important dans l’amélioration des conditions pour les femmes, il faudra investir dans la partie même de la société civile qui dirigera les efforts en ce sens. Le gouvernement du Canada a l’occasion de prendre part à ces efforts vitaux; en orientant les ressources de l’aide publique au développement vers les organisations vouées aux femmes, il ralliera les rangs d’un petit groupe de chefs de file qui veillent à ce que leurs investissements soient catalytiques.La transformation des conventions sociales qui font en sorte que l’on admet et même que l’on encourage, à certains endroits, les comportements qui se traduisent par de la discrimination à l’endroit des femmes, de même que des conventions sociales ayant un lien démontrable avec la violence envers les femmes, est l’un des principaux défis que nous devons relever à l’époque où nous vivons. Bien que la sensibilisation des hommes et des garçons soit une composante essentielle des efforts visant à mettre fin à la violence envers les femmes, il ne faut pas oublier les innombrables organisations vouées aux femmes qui œuvrent aux premières lignes, car elles ont besoin d’un soutien pluriannuel considérable plus particulièrement là où les taux de violence envers les femmes sont à la hausse ou refusent obstinément de diminuer.Il est tout aussi important de signaler que ces organisations vouées aux femmes, dont certaines ont été ou sont aujourd’hui des partenaires du gouvernement du Canada, bénéficieraient grandement de l’annonce d’un nouveau fonds de lutte contre la violence envers les femmes établi par un donateur important comme le Canada, car cela leur permettrait de mieux faire connaître leurs activités. Toutes les organisations menant des activités visant à combattre la violence à l’égard des femmes s’estimeraient, à juste titre, encouragées dans leurs efforts, et le fonds stimulerait sans doute la multiplication des investissements, que ce soit de la part de la communauté des donateurs, du secteur privé ou du grand public.
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